
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

                                    PROCÈS-VERBAL 
 

             DE LA SÉANCE DU  
 

        CONSEIL MUNICIPAL  
 

           du JEUDI 28 SEPTEMBRE 2006 
 

                ( N° 4 - 2006 ) 
 

                 ************************* 
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�����  : M. BÉQUET Maire, Mme RANNOU, M. LE PORT, M. DORGAL,   
M. BERREHOUC, Mme DA ROCHA, M. DELATTRE,  Mme ÉTIENNE, M. SÉRAGÉ, M. LEVEXIER,   
M. MUDRY, M. CHUPPÉ, Mme SALAUN, M. RODIER, Mme BEA UDET, Mme DUFOUR, Mme LACHKAR, 
Mme GILLARD, Mme DESCAMPS, 
M. PELLERIN, Mme ARNAUD, M. LE PEUTREC, Mme MARTINO LE  
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�  : 
M. Christian MICHARD, ayant donné procuration à M. Alain BERREHOUC   
Mme Christelle MONCONDUIT, ayant donné procuration à Mme Florence DUFOUR   
Mme Martine WILQUIN, ayant donné procuration à M. R aymond DORGAL 
M. Jean-François AUGER, ayant donné procuration à M. Michel LEVEXIER 
Mme Caroline KERAVEC, ayant donné procuration à M. Bernard SÉRAGÉ 
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 Après intervention de Monsieur Alain PELLERIN qui demande que pour les délibérations 06-049 et 06-050 ayant 
été votées par 23 voix contre et 4 abstentions et concernant les indemnités au Receveur, les noms des 
personnes s’étant abstenues soient mentionnés. Les Conseillers Municipaux s’étant abstenus sont :  

 M. Jean-Pierre BÉQUET – M. Elie LEPORT – M. Alain DELATTRE – M. Philippe CHUPPÉ - 
 Après ces rectifications, le procès verbal de la séance du mardi 27 juin 2006 est donc adopté à l’unanimité.  
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�  Décision n°06.036  : Convention pour travaux de balayage mécanique entre la ville d’Auvers-sur-Oise et la D.D.E. 
                                        du Val d’Oise 

 
�  Décision n°06.037  : Réalisation d’une placette devant le Collège Daubigny 

 
�  Décision n°06.038  : Contrat de décontamination de bacs à sable entre la ville d’Auvers-sur-Oise et la SARL 
                                        SICRE LEMAIRE 

 
�  Décision n°06.039  : Avenant n° 2 à la convention triennale de partic ipation entre la Municipalité et l’Association 
                                       Jazz au Fil de l’Oise – Subvention année 2006 

 

                           VILLE 
             d’AUVERS-SUR-OISE 
                           95430 
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�  Décision n°06.040  : Signature d’une convention entre la ville d’Auvers-sur-Oise et LINGUARAMA pour 
                                        l’organisation d’une action de formation professionnelle 

 
�  Arrêté n°06.041  :     Arrêté du Maire 

 
�  Arrêté n°06.042  :     Arrêté du Maire 

 
�  Décision n°06.043  : Signature d’une convention d’occupation du domaine communal 

 
�  Décision n°06.044  : Avenant au contrat d’assistance et de maintenance du logiciel de gestion du cimetière 
                                        communal 

 
�  Décision n°06.045  : Signature d’une convention de mise à disposition d’une intervenante – Animatrice/Assistante 
                                        Sanitaire dans le cadre du Centre de vacances Clair-Matin avec l’association SEVO 

 
�  Décision n°06.046  : Signature d’une convention de mise à disposition d’un intervenant Animateur dans le cadre 
                                       du Centre de vacances Clair-Matin avec l’association SEVO 

 
�  Décision n°06.047  : Signature d’une convention de mise à disposition d’un intervenant Animateur dans le cadre 
                                       du Centre de vacances Clair-Matin avec l’association SEVO 

 
�  Décision n°06.048  : Signature d’un avenant n° 1 à la convention pour  la mise à disposition de la salle 25 de la 
                                        Maison de l’Ile avec la société VEOLIA Eau 

 
�  Décision n°06.049  : Signature d’un contrat pour l’achat de l’option accès Internet MégaMax Pro illimité avec la 
                                        Société Orange France Telecom  

 
�  Décision n°06.050  : Signature d’une convention d’occupation du domaine communal (Sous le Porche) 

 
�  Arrêté n°06.051  :     Arrêté du Maire 

 
�  Décision n°06.052  : Signature d’un contrat de maintenance pour l’entretien des cloches de l’église Notre-Dame. 

 
 
 
 

        DÉLIBÉRATIONS 
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Nous allons à présent procéder à l’installation de deux nouveaux conseillers, en commençant par le 
remplacement de Monsieur M’Barek MARIR qui a démissionné depuis le 27 juin 2006.  
J’ai obligatoirement contacté Madame CAPDEBOSCQ, suivante de liste, qui nous a stipulé qu’elle 
n’habitait plus Auvers. Nous avons donc pris contact avec Monsieur Bernard MARTINOLE, suivant 
de liste, qui a répondu très rapidement qu’il acceptait de siéger au Conseil Municipal. 
 
Je vais donc demander à Monsieur Bernard MARTINOLE de bien vouloir se lever et de rejoindre la 
table. Je lui souhaite la bienvenue au sein de ce Conseil Municipal et un très bon travail parmi nous 
jusqu’à la fin du mandat. L’ensemble du Conseil Municipal l’accueille avec chaleur et sympathie. 
Je déclare donc Monsieur Bernard MARTINOLE installé. 
 

  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
�  PREND ACTE de la démission de M’Barek MARIR de ses fonctions de Conseiller Municipal,  
�  PROCÈDE sur proposition de Monsieur le Maire, à l’i nstallation de Monsieur Bernard 

MARTINOLE dans ses fonctions de Conseiller Municipa l.  
�  DIT qu’il siègera au sein de la Commission ENVIRONN EMENT 
�  DIT qu’il représentera la commune d’Auvers-sur-Oise  au sein de la Commission Intercommunale 

de SOLIDARITÉ        
�  DIT qu’en remplacement de M. M’Barek MARIR : 

  
o M. Philippe LE PEUTREC siègera au sein de  la Commi ssion Sports et Jeunesse. 

 
o M. Alain PELLERIN siègera au sein du Conseil d’Admi nistration de l’Association A.E.S. 
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          Le 7 août dernier, j’ai reçu de Madame Jacqueline LACHKAR la lettre suivante : 
�

« Monsieur le Maire, 
 

Suite à notre entretien et pour des raisons personnelles, (en effet mon activité professionnelle ne me 
laisse que peu de temps disponible), je vous prie de bien vouloir accepter ma démission en qualité 
de Conseillère municipale d’Auvers-sur-Oise. 
 

Bien entendu, je reste à vos côtés pour continuer à défendre les valeurs qui sont les nôtres. 
 

Vous remerciant vivement de votre compréhension, 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’expression de mes sentiments les plus respectueux. » 
 
Je voudrais dire que je comprends les raisons de Jacqueline mais en même temps je les regrette.  Je 
regrette qu’elle n’ait  plus la disponibilité pour rester parmi nous. Elle a siégé pendant quatre ans à 
nos côtés, pendant lesquels elle s’est beaucoup investie, notamment dans le domaine des finances. 
Mais des responsabilités très importantes au sein de son entreprise ne lui laisse plus beaucoup de 
temps. Elle a manifesté beaucoup de solidarité et de compétences et je tiens à la remercier au nom 
de tout le Conseil Municipal ainsi qu’à lui présenter toute notre gratitude.  
 
Je vais donc procéder à l’installation du suivant de liste, Monsieur Michel VAMPOUILLE à qui j’ai écrit 
au mois de septembre et qui m’a répondu très rapidement qu’il acceptait de prendre les fonctions de 
Conseiller Municipal. 
Je le déclare donc installé et lui demande de bien vouloir prendre place en lui souhaitant une bonne 
installation parmi nous. 
Monsieur Michel VAMPOUILLE est par ailleurs vice-Président du Conseil Régional d’Ile-de-France et 
je peux dire que c’est un renfort de grande qualité qui nous rejoint. 
 �
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, 

 
�  PREND ACTE de la démission de Madame Jacqueline LAC HKAR de ses fonctions de Conseiller 

Municipal,  
 

�  PROCEDE sur proposition de Monsieur le Maire, à l’i nstallation de Monsieur Michel VAMPOUILLE, 
dans ses fonctions de Conseiller Municipal. 
 

�  DIT qu’il siègera au sein de la Commission ENVIRONN EMENT 
  

�  DIT qu’en remplacement de Mme Jacqueline LACHKAR 
  

o Mme Florence DUFOUR  est déléguée à la Commission des Finances. 
 
o Mme Danièle BEAUDET  représentera la commune au Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles. 
 
o M. Raymond DORGAL est délégué en tant que suppléant à la Commission des Marchés. 
 
o Mme Marie-Agnès GILLARD représentera la commune en tant que suppléante au sein du SIAMMAF. 
 
o M. Hervé MUDRY représentera la commune en tant que suppléant au sein du Comité Technique 

Paritaire. 
 

o M. Bernard SERAGE siègera au sein du Conseil d’Administration d’A.E.S. 
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Il s’agit d’une délibération purement administrative qui n’a aucune incidence budgétaire.  
�
�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, MODIFIE ainsi qu’il suit le tableau des 
effectifs : Création au 1 er Octobre 2006 : 3 postes d’Agents d’Animation contr actuels. 
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Nous avons à plusieurs reprises délibéré sur ce dossier, notamment pour l’obtention de subventions 
qui ont d’ailleurs été accordées. Cette délibération consiste à lancer la procédure de consultation des 
entreprises et à m’autoriser à signer avec le SIAMMAF, les documents nécessaires à l’acquisition de 
l’emprise foncière complémentaire et la demande de permis de construire. 
�

������������M. DORGAL  
C’est un grand moment pour le Tennis-Club Auversois et je remercie la présidente Claudie VIVIER 
d’être parmi nous ce soir. C’est un grand moment pour le sport auversois car cet équipement va 
vraiment s’intégrer dans le Parc des Sports, grâce à l’étude qui a été menée depuis plusieurs 
années. Il marquera encore la qualité sportive d’Auvers-sur-Oise et de tous les conseillers car je crois 
que dans le Sport, il n’y a pas d’opposition. Chacun est prêt à voter ce genre d’équipement qui 
favorise le bon épanouissement de notre jeunesse. 
Nous aurons donc trois courts extérieurs et deux courts couverts qui seront à la disposition pour les 
entraînements et les écoles. 
La subvention du Conseil Général s’élève à 225 700 €, la DGE s’élève à 120 031 €. Le Club et la 
Fédération de Tennis participent à hauteur de 100 000 € et la Fédération par l’intermédiaire de la 
Ligue du Val d’Oise verse 20 000 €. La part de la Ville s’élève à 201 165 €. Le coût total de la 
construction s’élève à 668 896 € HT. 
Les travaux débuteront vers avril/mai pour se terminer à l’automne. 
 
M. PELLERIN  
Je suis content pour la ville et je trouve louable que le club participe au financement. Je ne le savais 
pas. Je pense que c’est un très gros effort de la part des membres du club. Transmettez-leur nos 
félicitations. 
 
M. BERREHOUC 
Le club  a déjà auto-financé les premiers courts. C’est un renouvellement de leur engagement et cela 
rend plus facile cette réalisation. 
 
M. RODIER  
Ayant suivi de près la vie du TCA pendant quelques années je me félicite de voir ce projet se réaliser. 
Je pense aux athlètes et dirigeants sportifs qui se sont investis dans des conditions parfois très 
difficiles et qui voient leur efforts récompensés. Les auversois amateurs de la balle jaune vont se 
retrouver encore plus nombreux sur le fichier des adhérents. 
�

M. LEPORT  
Je rappellerai l’action très remarquable et très remarquée au niveau départemental et national de ce 
club dans sa politique jeunesse en particulier et un élément qui n’a pas été évoqué mais le fait d’avoir 
deux courts de tennis couverts va apporter une plus-value aux autres pratiques sportives dans les 
gymnases, grâce à l’ouverture de nouveaux créneaux horaires. 
 
�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, DÉCIDE du lancement de la procédure de 
consultation des entreprises pour la réalisation de s travaux en vue de la signature d’un marché négoci é, 
AUTORISE le Maire à signer avec le SIAMMAF tous doc uments nécessaires à l’acquisition de l’emprise 
foncière complémentaire nécessaire à la réalisation  du projet, AUTORISE le Maire à signer la demande 
de permis de construire correspondante. 

 
�

5. ��
��-������������������������-��!
�������2���5�� ���������	
�	!� ���
����������������
�������������������
���

Comme vous le savez, lorsqu’une commune délibère sur son Plan Local d’Urbanisme, toutes les 
communes voisines sont consultées. Cependant chacun est libre de ses choix face à l’administration. 
La seule limite se situe lorsque un projet peut poser soucis à la commune voisine.   
Sur l’ensemble du PLU qui concerne l’essentiel de la ville, nous n’avons pas de remarque à faire. Par 
contre il y a un souci sur un projet concernant la Port Autonome de Paris. En effet, face au quartier 
de Chaponval, le PLU de Saint Ouen l’Aumône envisage l’aménagement d’une zone portuaire, en 
lien avec la Port Autonome. Cet aménagement a fait l’objet de discussions avec la Communauté 
d’Agglomération de Cergy-Pontoise.  
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Le fait qu’il y ait une réflexion et la volonté de développer le fluvial n’est pas une mauvaise chose et 
nous pourrions nous en réjouir. Le seul problème est que le règlement de cette zone IUJB prévoit 
une hauteur maximale de construction de 20 mètres, qui pourrait éventuellement dépasser jusqu’à 25 
mètres et que par ailleurs les dépôts à l’air libre sont autorisés dès lors que la hauteur qui ne 
dépasse pas dix mètres. 
Cette partie est située face à Chaponval, en limite de Méry, derrière l’île de Vaux et, en réalité, à cet 
endroit entre le quartier de Chaponval et Saint Ouen l’Aumône il y a environ 100 mètres. C’est un 
souci, d’autant plus que la commune de Saint Ouen l’Aumône n’a pas sollicité l’avis du Parc Naturel 
Régional. Je précise que Cergy-Pontoise et son agglomération est une ville porte du Parc Naturel 
Régional. La logique serait au moins d’informer, la loi cependant ne l’oblige pas mais compte-tenu de 
la proximité, je pense que cela aurait dû être fait. De même la ville de Saint Ouen l’Aumône n’a pas 
demandé son avis à la Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Impressionnistes et 
pourtant dans ses compétences figure l’aménagement du territoire. 
Compte-tenu de ce manque de concertation et d’informations, nous considérons que nous ne 
pouvons pas donner un avis favorable car nous sommes dans le déroulement de l’enquête publique 
qui se déroule jusqu’au 12 octobre prochain et il apparaît nécessaire que nous nous exprimions sur 
ce sujet. 
Christelle MONCONDUIT a préparé ce document dont je vous fais lecture : 
�
 
CONSIDERANT que la commune de SAINT-OUEN L’AUMONE procède à l’élaboration de son P.L.U., 
que la commune d’AUVERS-SUR-OISE en tant que commune limitrophe est fondée à émettre un avis 
sur le projet ; 
CONSIDERANT notamment que face au quartier de Chaponval, situé en ZPPAUP et dans le 
périmètre du Parc naturel régional du Vexin français, le PLU projette l’aménagement d’une zone 
portuaire du Port Autonome de Paris ; 
CONSIDERANT sur la forme que ni le PNRVF, ni la Communauté de Communes de la Vallée de 
l’Oise et des Impressionnistes, dont AUVERS-SUR-OISE est une commune membre, n’ont été 
consultés ; 
CONSIDERANT sur le fond que dans le secteur concerné : UJb, la hauteur maximale des 
constructions peut atteindre 20 m, voire 25 m dans certaines conditions ; 
CONSIDERANT en outre que les dépôts à l’air libre sont autorisés dès lors que leur hauteur ne 
dépasse pas 10 m ; 
CONSIDERANT que les activités situées dans une zone portuaire peuvent propager des nuisances 
atmosphériques, visuelles et phoniques peu compatibles avec le voisinage des habitations situées 
sur la rive opposée de l’Oise (à 110 m pour les plus proches) ; 
CONSIDERANT qu’un premier projet (projet PARIDU-LETOURNEUR) présenté dans les années 1990 
avait fait l’objet d’une opposition complète, pour les mêmes raisons, de la part des habitants de 
SAINT-OUEN L’AUMONE, AUVERS-SUR-OISE et MERY-SUR-OISE ; 
CONSIDERANT que l’ Ile de Vaux est classée en ZNIEFF, 
�

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et pour l’ensemble de ces raisons, sans s’opposer à 
l’ensemble du projet de P.L.U., émet un avis défavorable au projet particulier d’aménagement de la 
zone portuaire du Port Autonome de Paris.  
 
M. MUDRY  
Il faut effectivement tenir compte que l’Ile de Vaux est classée en Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique. 
 
M. RODIER  
Il serait souhaitable que notre municipalité soit à l’initiative d’une information et d’une mobilisation, en 
liaison avec les associations qui travaillent dans ce domaine, afin que les décisions prises par nos 
voisins le soient en toute transparence, tiennent compte des avis des  populations environnantes et 
respectent leurs conditions de vie. 
 
M. VAMPOUILLE  
Sur des enjeux de cette taille, il faut effectivement avoir le maximum de concertations préalables. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’u nanimité et pour l’ensemble de ces raisons, sans 
s’opposer à l’ensemble du projet de P.L.U., émet un  avis défavorable au projet particulier 
d’aménagement de la zone portuaire du Port Autonome  de Paris.  
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Comme chaque année cette délibération est prise pour actualiser les tarifs de la cantine scolaire. 
Nous proposons une augmentation de 1 % simplement, en deçà de l’augmentation du coût de la vie. 
Les tarifs ne  sont actuellement plus encadrés par les pouvoirs publics et de nombreuses demandes 
vont dans le sens de l’application du quotient familial sur les tarifs de cantine scolaire. Nous allons 
mettre en place un groupe de travail pour réfléchir à la question, sans préjuger du résultat, bien 
évidemment. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, FIXE à 3,01 Euros au lieu de 2,98 Euros le 
prix du repas par enfant et par adulte pour le pers onnel communal, FIXE à 6,02 Euros au lieu de 5,96 
Euros le prix du repas adulte.  
�

�
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Cette délibération concerne les frais de transports des élèves du secondaire. Malheureusement 
l’augmentation fixée par le Conseil Général est de 3 % pour l’année 2006/2007. 
�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, FIXE à 69 euros pour les élèves la 
participation annuelle 2006/2007 des familles.  
�
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Il s’agit d’un avenant au contrat qui concerne le transport des élèves du Collège, effectué par les cars 
Lacroix. L’augmentation est de 3,40 % à compter du 4 septembre 2006. Cette augmentation liée en 
grande partie à l’évolution du prix des carburants 
�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec  
les Cars Lacroix, l’avenant au contrat concernant l ’augmentation de 3,40 % du prix du service de 
transports d’élèves des secteurs de Cordeville, Val hermeil et Chaponval dont le coût est porté à 259,8 1 
euros TTC au lieu de 251,27 euros TTC pour les jour s normaux et mercredis, DIT que la dépense est 
inscrite au Budget Communal 2006 pour la période de  septembre à décembre 2006 et qu’elle sera 
inscrite au Budget Primitif 2007 pour la période de  janvier à juin 2007. 
�

�
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Il s’agit également d’un avenant au contrat qui concerne le transport des élèves du Primaire et des 
Maternelles, effectué par les cars Lacroix. L’augmentation est de 3,40 % à compter du 4 septembre 
2006 pour les mêmes raisons que précédemment.�
�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec  
les Cars Lacroix, l’avenant au contrat concernant l ’augmentation de 3,40 % du prix du service de 
transports d’élèves de toutes les écoles maternelle s et primaires dont le coût est porté à 349,34 euro s 
TTC au lieu de 337,86 euros TTC pour les jours norm aux, DIT que la dépense est inscrite au Budget 
Communal 2006 pour la période de septembre à décemb re 2006 et qu’elle sera inscrite au Budget 
Primitif 2007 pour la période de janvier à juin 200 7. 
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Avant la présentation de ce rapport je souhaite vous convier à regarder un petit film ayant pour sujet 
« l’EAU ». 
 
La qualité de l’eau du robinet est une préoccupation majeure et légitime des consommateurs. 
Depuis 80 ans, le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France produit et distribue l’eau potable pour le compte 
de 144 communes, dont certaines se sont regroupées en communautés d’agglomération ou de 
communes. 
Pour alimenter 4 millions d’habitants et garantir en toutes circonstances quantité, qualité et continuité 
du service de l’eau, les installations du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France développent les 
technologies les plus avancées. Les usines et le réseau de distribution du Sédif figurent parmi les 
plus importants et les plus modernes du monde. Chaque année le Sédif réalise les investissements 
nécessaires pour que l’eau distribuée soit de qualité irréprochable sur le plan sanitaire. 
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Le prix de l’eau qui intègre cette ambition, comprend aussi d’autres éléments du cycle de l’eau qui ne 
sont pas gérés par le Sédif : les redevances d’assainissement et les taxes qui sont reversées à 
d’autres organismes. Au total, le coût moyen de l’eau au 1er janvier 2006 est de 3,55 € par mètre 
cube, 100 fois moins que l’eau en bouteille. 
 
Le Sédif a également entrepris un vaste programme de remplacement des branchements en plomb 
sur son réseau et se lance dans la rénovation des canalisations, ainsi que dans celle des usines pour 
les préparer le passage à la nanofiltration. C’est l’objectif à quinze ans, que tout le monde puisse 
bénéficier d’une eau nanofiltré. Il faut faire très attention aux crues centenales et à leur impact sur les 
usines et ceci engendre des travaux. L’impact d’une coupure d’électricité de longue durée est à 
prendre en compte également et nous avons ajouté cette année le schéma d’approvisionnement en 
cas de crise majeure, risque terroriste et pollution chimique majeure. Le scénario est prêt afin que les 
gens ne manquent pas d’eau. Nous souhaitons surtout ne jamais avoir à nous en servir. 
 
Mme MARTINOLE  
Je voudrais revenir sur les canalisations en plomb. Ne serait-il pas possible de mettre un petit article 
dans l’Auversois pour inviter les particuliers à faire les vérifications nécessaires ? 
 
Mme DUFOUR 
Il serait bon effectivement de communiquer à présent car les méthodes pour changer les tuyaux en 
plomb ont beaucoup évoluées et coûtent bien moins cher qu’auparavant.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, PREN D ACTE du rapport annuel 2005 présenté par le 
SEDIF sur le prix et la qualité du service public d e l’eau potable. 
�

�
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Comme vous le savez, à chaque fois qu’une communauté de communes�prend les compétences qui 
sont déléguées à un syndicat intercommunal, il faut délibérer pour pouvoir substituer la communauté 
de communes aux communes précédemment adhérentes.��
�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, ACCEPTE l’adhésion de la Communauté 
d’Agglomération d’Argenteuil-Bezons au Comité du Sy ndicat des Eaux d’Ile de France. 
�
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Tout d’abord, je vous signale que la compétence collecte et traitement a été transférée à la 
Communauté de Communes et que la TEOM est à présent versée au syndicat par la Communauté 
de Communes. 
La redevance spéciale pour les déchets professionnels concerne seulement deux entreprises 
d’Auvers.  
Je vous précise enfin que le litige qui oppose le syndicat à la commune de Franconville n’a pu être 
réglé par négociations et qu’il relève à présent du Tribunal Administratif. 
 
Les tonnages collectés pour la commune d’Auvers-sur -Oise qui compte 6 839 habitants 
représentent :  

-    422,22 tonnes pour les emballages, soit 61,7 k g par habitant   -   3,84 % par rapport à 2004 

-    305,46 tonnes pour le verre, soit 44,7 kg par habitant    -   0,88 %  "  
-    670,16 tonnes pour les déchets verts, soit 98 kg par habitant  +   2,22 % "  
- 1 965,73 tonnes pour les déchets résiduels, soit 287,4 kg par habitant  -    0,30 % " 
-    257,80 pour les encombrants, soit 37,7 kg par habitant.     -  19,10 % "  

 
Soit au total 3 612,37 tonnes collectées représenta nt 599,5 kg par habitant pour l’année 2005 et une 
augmentation des déchets par rapport à 2004 de moin s 1,90 %. 
 
Pour les 9 communes appartenant au syndicat le tonn age d’ordures ménagères collecté s’élève à 
48 257,74 tonnes pour l’année 2005. 
 



 8 

74 000 sacs pour les déchets verts soit + 2 640 par  rapport à 2004 ont été distribués et le poids coll ecté 
par sac est de 9 kg pour l’année 2005 comme en 2004 . La moyenne de sacs collectés par jardin s’élève à  
33 comme en 2004. 
 
259 composteurs ont été distribués à ce jour et 11, 67 % des maisons individuelles sont actuellement 
équipées. 
 
En ce qui concerne la déchetterie et pour la commun e d’Auvers, 2 201 entrées de particuliers ont été 
enregistrées. 
 
Le montant de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména gères pour l’année 2005 s’élève à 585 122 € pour 
la commune. Je rappelle que l’excédent dégagé et re porté sur l’année suivante s’élevait en 2004 à 
57 012,05 €.   
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, PREN D ACTE du rapport annuel 2005 présenté par le 
syndicat TRI-ACTION sur le prix et la qualité du se rvice d’élimination des déchets. 
�
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Comme chaque année nous votons un avenant au CEL, le 7ème.. Nous le présentons toujours en fin 
d’année car nous ne pouvons prendre une délibération que sur un montant de subvention 
affectivement garanti. Ce sont les contraintes de la comptabilité publique. Le montant de cette 
demande de subvention s’élève à 4630 euros. Elle est allouée par l’Etat (Ministère de la Jeunesse, 
des Sports et de la vie associative) pour la mise en œuvre d’un atelier théâtre et d’un atelier photos.  
�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, APPROUVE l’avenant financier n° 7 du 
Contrat Educatif Local concernant la subvention de 4 630,00 € allouée par l’Etat (Ministère de la 
Jeunesse, des Sports et de la vie associative) pour  l’exercice 2006, AUTORISE le Maire à signer ledit 
avenant. 
    �

�
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Le Comptable nous demande d’établir un avenant au contrat PPP car lors de l’établissement du 
bordereau initial, en ce qui concerne les pièces nécessaires à la réparation des armoires et des 
lampadaires, un certain type de pièces ont été répertoriées avec une référence et en types de pièces. 
Vous savez que dans le temps les pièces évoluent et changent de références, de numéros ou de 
noms et si le bordereau n’est pas constamment remis à jour, le comptable ne paye pas les factures 
car les références notées sur la facture ne sont pas celles notées au bordereau initial. 
Chaque année nous devrons donc refaire un bordereau administratif qui ne change rien à la nature 
du contrat, ni aux tarifs négociés. 
�
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, AUTORISE le Maire à signer l’avenant n°1  au 
contrat de Partenariat Public Privé pour la rénovat ion, la modernisation, la maintenance, le gros 
entretien du réseau d’éclairage public et de la sig nalisation lumineuse tricolore. 
�
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Il s’agit d’un terrain communal de 2273 m², situé face à la Cité des Artistes et qui se nomme la 
Grange du Montcel. Depuis de nombreuses années nous souhaitions réhabiliter ce bâtiment mais 
nous n’avions pas les moyens financiers de le faire par nous-mêmes. Par ailleurs, l’engagement 
triennal 2005/2007 sur la loi SRU nous oblige à réaliser un certain nombre de logements sociaux. 
Sur ce terrain, il est donc envisagé la possibilité d’avoir 11 petites maisons de ville et un appartement 
au-dessus de la grange, celle-ci étant elle-même réhabilitée dans un but culturel, complémentaire à 
la galerie d’Art Contemporain.  
Le P.O.S. le permet et la société d’HLM VALESTIS est celle qui a le mieux tenu compte des 
demandes, notamment sur la réfection de la grange alors que d’autres songeaient à la raser. 
 
L’objet de cette délibération est d’avancer dans la démarche et de déposer un permis de construire 
après études avec la société d’HLM VALESTIS. Il s’agirait de petits logements de type T2, T3. 
 
Mme DUFOUR 
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Je me réjouis en tant que future voisine de ces logements sociaux, d’abord car cette grange 
représente un beau patrimoine mais aussi par rapport à ce quartier que j’ai connu vieillissant et qui, 
aujourd’hui, est très dynamique, très jeune, très agréable.  
Il faudra cependant penser à prévoir suffisamment de places de stationnement car c’est le point 
difficile de ce quartier où la rue étroite engendre des difficultés de stationnement.  
 
M. LE MAIRE  
Nous veillerons bien sûr à prévoir le maximum de place de stationnement. 
 
M. RODIER  
La réhabilitation de la grange du Montcel que nous avons exigé lors des négociations avec les 
constructeurs est une amélioration de l’équipement du quartier. Tout le monde y trouve son compte, 
les demandeurs de logement comme les riverains.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, APPROUVE le projet, AUTORISE le Maire à 
signer la demande de permis de construire correspon dante. 

INFORMATIONS DIVERSES  
 

 
1) Bilan de la Rentrée Scolaire 2006/2007 (Rapporteur M. Elie LEPORT) 

Chaque année la rentrée scolaire est une forte préoccupation de la municipalité, qu’elle a préparé en 
amont sur les domaines qui la concerne directement :  

- Suivi de l’évolution des effectifs, notamment pour l’école primaire Vavasseur et la maternelle 
des Aulnaies 

- Relevé des demandes de travaux présentés par les Directrices et Directeurs, ou évoqués en 
Conseils d’Ecoles 

- Programmation avant l’été de ces travaux et répartition selon leur nature entre entreprises 
extérieures et réalisations en régie par nos services techniques 

- Suivi des affectations des nouvelles Directrices 
- Préparation des conclusions du diagnostic sur le PEL et suite des activités CEL 
- Préparation de l’encadrement des accueils pré et post scolaires 

 
Cette préparation ayant été bien conduite par les différents services la rentrée 2006 s’est 
correctement déroulée. 
 
Sur le plan des effectifs nous comptons 697 élèves répartis comme suit : 
En primaire  :  
- Vavasseur : 223 élèves (avec le maintien de 10 classes pour cette année encore) 
- Les Aulnaies :  118 élèves 
- Chaponval :  121 élèves 
En maternelle  : 
- Les Aulnaies :  100 élèves sur 4 classes 
- Eugène Aubert :  135 élèves sur 5 classes. 
 
Sur le plan des affectations : 
- Arrivée de Mme MORO succédant à M. J.P. BRIHAT à l’école Vavasseur 
- Retour de Laurence BERE aux Aulnaies 
- M. SION exerçant encore à mi-temps (mis à disposition du milieu scolaire pour la Coupe du Monde 
  de Rugby 2007 à l’école Chaponval) 
  
Sur le plan des travaux réalisés: 
- Finition des cours Vavasseur (Primaire et maternelle) 
- Salle d’activité de l’école de Chaponval 
- Bureau du Directeur de l’école Eugène Aubert 
- Achat de matériel 
- Travaux de maintenance et de sécurité 
 
Pour la restauration scolaire 628 élèves sont inscrits, soit 93 % des effectifs et pour les accueils pré 
et post scolaires en garderies, 155 enfants sont inscrits le matin, soit 22 % des effectifs et 301 le soir, 
soit 43 % des effectifs. 
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En ce qui concerne le Contrat Educatif Local les activités sont reconduites jusqu’à fin décembre 2006 
avant examen des orientations 2007. 
 
Pour le Projet Educatif Local la finalisation du diagnostic mis en œuvre au début 2006 sera terminée 
en novembre prochain. A noter que de nouvelles activités sont à l’étude pour l’accueil en résidence 
de la troupe des « Matatchines », une reprise d’actions autour de l’orgue pour le Festival de Musique, 
sans oublier la présentation le 15 septembre dernier du film sur Cézanne. 
 
A l’issue des élections aux Conseils d’Ecoles, en octobre prochain, nous réunirons comme chaque 
année, les délégués de parents, puis les Directeurs d’écoles. 
Par ailleurs, la première commission scolaire se réunira lundi 2 octobre pour définir un programme de 
travail 2006/2007. 
 
 
2) Marché couvert (Rapporteur M. LE MAIRE) 
Comme vous le savez, le soir du 14 juillet, un incendie qui semble être intentionnel a détruit un quart 
du marché couvert. Dès le lendemain nous avons pris les mesures qui s’imposaient de toute 
urgence. 
Grâce à l’action des pompiers nous avons pu neutraliser le reste du marché. Assez vite nous avons 
constaté que nous pourrions réimplanter le marché dans les trois quarts de l’existant. 
Le dimanche qui a suivi, ainsi que le jeudi et le dimanche suivant nous avons, avec des Elus et les 
Services Techniques pris des mesures pour que le marché puisse avoir lieu sur la place de la Mairie. 
Ce n’était pas simple mais il fallait régler ce problème de toute urgence et nous l’avons fait. 
Nous avons dépêché des experts afin de nous assurer qu’il n’y avait aucun risque à installer le 
marché dans les trois quarts restants. Comme les emplacements n’étaient pas tous occupés nous 
avons pu réimplanter la totalité des commerçants pour l’instant. 
Mais cette solution évidemment ne peut être que provisoire. Plusieurs possibilités s’offrent à nous, 
sur lesquelles nous réfléchissons. Nous avons mis en place un groupe de travail interne afin 
d’examiner comment nous allions pouvoir nous saisir du problème. 
 
Deux options sont possibles. L’une consiste à réparer ce qui a été détruit et l’autre qui consiste à 
imaginer un nouveau marché. Notre réflexion après une première réunion, penche plutôt vers la 
deuxième solution. Nous pensons en effet que réparer simplement serait possible, puisque nous 
sommes assurés et que l’assurance va jouer son rôle. Mais ce marché qui a maintenant 25 ans, n’est 
plus tout à fait aux normes aujourd’hui, ni sur le plan de la toiture, ni sur le plan sanitaire, ni sur le 
plan des toilettes des commerçants. De nouvelles normes sont apparues depuis 25 ans et notre 
réflexion va plutôt dans l’esprit de refaire une belle halle, bien sûr au même endroit, conforme aux 
règles d’urbanisme mais surtout plus fonctionnelle pour les commerçants. 
 
Enfin, avec Alain BERREHOUC nous avons reçu des commerçants du marché pour les écouter et 
avoir leur sentiment. Ils nous ont simplement demandé : « fonctionnalité, simplicité et visibilité ». 
Nous allons rencontrer dans quelques jours le concessionnaire du marché, avec lequel nous avons 
des relations un peu compliquées. Nous avons nous-mêmes un certain nombre de reproches à lui 
faire et les commerçants encore plus, concernant l’entretien et la façon dont ce marché a été géré 
par eux. 

 
Mme GILLARD  
Je pense qu’il faut aussi noter l’importance de l’accessibilité pour les handicapés dans la réfection de 
ce marché compte tenu de la pente actuelle qui rend l’accès difficile. 
 
M. LE MAIRE  
Il y a effectivement 1 mètre de dénivelé d’un bout à l’autre ce qui rend les choses très difficiles pour 
les handicapés et pour les commerçants.  
 
M. PELLERIN  
Cela méritera débat et réflexion car c’est un projet en plein centre ville. Il faut qu’il soit élégant et 
nous pourrions nous inspirer par exemple, du marché de l’Isle Adam. Il faut vraiment profiter de cette 
occasion exceptionnelle et vous avez raison de choisir la deuxième solution. 
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Il y a cependant le stationnement des camions qui obstruent la visibilité du marché et il serait 
dommage s’il est animé et beau qu’il soit caché par les camions stationnés devant. Il faudra essayer 
de résoudre ce problème. Je ne sais pas trop comment. Mais il faudra y réfléchir. 
D’autre part, dans le cadre du projet de ville vous avez retenu le principe de dégager l’axe de la 
Mairie et c’est bien. Il faut que l’on ait l’équivalent de l’autre côté de la rue.  
 
M. LE MAIRE  
Il faut évidemment faire ce nouveau marché avec les préconisations qui ont été retenues dans le 
cadre du projet de ville. 
 
 
 
3) Questionnaire concernant le parvis de la Mairie  
M. LE MAIRE  
Je rappelle que sur ce point nous sommes également dans le projet de ville. Nous avions dit lors de 
la discussion sur ce projet qu’avant de mettre en place les choses définitivement, il y aurait une 
expérimentation, pendant quelques mois, de manière à voir les réactions de la population. 
Nous avons décidé cette expérimentation et bien sûr celle-ci ne vaut que si elle est évaluée. 
Un questionnaire a donc été distribué aux habitants d’Auvers et son retour complété nous permet à 
présent de posséder des éléments plus précis et leurs avis. 
 
M. CHUPPÉ 
Sur 2800 questionnaires distribués, 11 % ont répondu. Au niveau national et pour ce genre de 
questionnaire, le taux de réponse représente une moyenne de 1 à 2 %.  
Sur ces 11 %, 85 % de ceux qui ont répondu ont indiqué leur nom et leur adresse.  
 
Question n° 1  : Approuvez-vous le principe d’un espace piétons devant la Mairie ?  
OUI à 69,30 % 
NON à 28,83 % 
SANS Opinion 1,87 % 
 
Question n° 2  : L’expérience vous paraît-elle satisfaisante ? 
OUI à 52,80 % 
NON à 26,60 % 
SANS Opinion 20,60 %. 
 
Nous avons relevé des questions récurrentes et surtout en ce qui concerne les avis favorables. De 
très loin, les demandes sont :  

- Parvis total avec plans, bancs, fleurs, arbustes.  
- Trop restreint, on aurait dû l’ouvrir en totalité.  
- Zone bleue, respectée, surveillée, verbalisée 
- Terrasse de restaurant mais bien délimitée 

 
Quelques personnes demandent l’installation d’un kiosque à journaux. Trois points de presse sont 
disponibles actuellement en ville et l’étude effectuée en son temps sur l’installation d’un kiosque, 
montrait que son exploitation ne serait pas rentable. 
 
Un sujet d’inquiétude apparaît dans les avis favorables et défavorables, c’est celui des personnes 
âgées et handicapées. Ceci sera bien sûr étudié avec attention. 
 
Pour lever un doute, il faut savoir que chaque commerçant s’installant sur le domaine public 
communal paye une redevance à hauteur de 1,60 € du mètre carré utilisé. 
 
Ce qui est très intéressant, dans cette enquête, c’est que nous avons reçu des plans, donnant des 
idées d’aménagement. Nos Administrés, venant de tous secteurs se sont vraiment investis et nous 
ont apportés des éléments très constructifs.  
 
Vous retrouverez tous bien sûr les résultats de cette enquête dans l’Auversois.  
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4) CD 4 
M. LE MAIRE  
L’opération CD4 a commencé juste après la rentrée scolaire. L’entreprise SACER réalise la totalité 
des travaux, voirie trottoirs, éclairage public et les reprises d’eau sous chaussée. 
Nous rencontrions en effet de très grosses difficultés sur cette voirie, en raison des sources et de la 
nappe d’eau qui se situe à moins d’un mètre sous la voie. Tout ceci devrait être réglé. 
Les travaux vont durer trois mois pour se terminer fin novembre. L’Entreprise travaille très bien et très 
rapidement. Je vous rappelle que les travaux sont financés pour la chaussée, en totalité par le 
Conseil Général et pour les trottoirs et l’éclairage public, par le Conseil Général et la Commune. Le 
coût de cette réfection s’élève à environ 750 000 €. 
 
M. LEVEXIER  
Le Conseil Général a tenu compte des études réalisées par la Commission de la Sécurité Routière et 
a décidé d’implanter trois plateaux rehaussant sur le CD4. Un premier à l’angle de la rue du 
Valhermeil, le deuxième à hauteur de la sente des jardins et le troisième à hauteur de la rue des 
Bratagnolles. 
 
 
5) Conseil Communautaire 
M. LE MAIRE  
Une dernière information me semble très importante. Le Conseil Communautaire réuni hier soir a 
voté à l’unanimité l’intérêt communautaire de toutes les compétences. Nous avons défini l’intérêt 
communautaire dans tous les domaines. C’est très important car nous serons amenés à nous 
prononcer lors de notre prochain Conseil Municipal sur la modification des statuts de la Communauté 
de Communes.  
 
 
 
 
 
        

A noter  : 
- Jeudi 19 octobre 2006 – Conseil Municipal 
- Jeudi 21 décembre 2006 – Conseil Municipal 

 
 
 

Plus personne ne demandant la parole et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H45.    
 
                  
Fait à Auvers-sur-Oise, le 9 octobre 2006. 
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